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L'USAGE DES DONS PATRIOTIQUES, UNE PRATIQUE CIVIQUE QUI 
RENVOIE À LA VERTU RÉPUBLICAINE

Qui ne fait pas un don aujourd’hui ? Mais pour quoi et pour  qui ?
Quid de la contribution  citoyenne à l’impôt ?

Et sous la révolution alors ?

Il  s'agira,  en  une  heure,  tout  d'abord,  de  présenter,  en 
introduction,  ce  que  sont  les  dons  patriotiques,  à  travers  une 
comparaison  de  définitions  de  l'époque.  La  présentation  se 
déroulera ensuite en deux parties :

I  –  Le sacrifice sur  l’autel  de la  patrie,  autrement  dit  l’étude 
d’une pratique civique.

II – Une manifestation de la vertu républicaine, autrement dit la 
signification de ce geste à l'aune de l'esprit public.

Il s'agira en conclusion d'affirmer le lien entre la pratique des 
dons patriotiques et l'essor de l'esprit républicain.

Quid de La déclaration des droits de l’Homme

Art.  13.  Pour  l'entretien  de  la  force  publique,  et  pour  les  dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.

Art. 14. Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs 
représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d'en 
suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée.

Deux définitions d’alors
N. Chantreau dans son dictionnaire nationale et anecdotique publié en 1790 donne ainsi cette  

définition  :
Le Don patriotique : c’est l’or, c’est l’argent qu’on porte de bon cœur sur l’hôte la de la 

patrie pour subvenir à ses besoins.

Hélas, les donataires qui veulent ne sonr pas ceux qui peuvent ;  aussi leurs dons en 
deveinnent plus précieux ; ils n’avaient que leurs boucles et l’autel en a été chargé ; mais 
qu’est-ce qu’un monceau de boucles en comparaison d’une Sainte-Claire, qui pèse 229 marc ? 
Alors sure les gens aux boucles étaient les gens aux saints, auguste patrie, ton autel eût bientôt 
succombé sous leur poids.

La Contribution patriotique :  C’est celle que n’est point due de rigueur et que la nation 
n’obtient que des bonnes intentions, que le zèle des patriotes ; cette contribution a été fixée au 
quart des revenus de chaque individu.

Merci à Gauthier Baert de nous faire partager l’objet des ses recherches

Pour suivre la conférence par zoom rendez-vous sur : www.amis-robepsierre.org 
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CONTRIBUTIONS PUBLIQUES

Extrait de l’ouvrage d’Hervé Leuwers
des Mots pour la Révolution

Lier  17  juin  1789,  une  fois  l’Assemblée  nationale 
constituée, les députés autorisent la poursuite provisoire de la 
levée des « impôts et  contributions »,  tout  en les déclarant  « 
illégalement  établis  et  perçus  ».  Deux  moi  plus  tard,  la 
Déclaration des droits reconnaît le principe d’une « contribution 
publique »  consentie  par  la  nation  (art.  14)  ;  si  l'expression 
employée existe avant 1789, elle acquiert alors une signification 
nouvelle,  qui  souligne  l'acceptation  du  prélèvement  par  les 
représentants du nouveau souverain et l'égalité de tous devant 
l'impôt, en fonction des facultés de chacun.

À l’automne 1789,  l'adhésion à l’idée de « contribution 
publique » et  l'élan patriotique paraissent  parfois dépasser  les 
vœux  de  l’Assemblée.  Le  7  septembre,  des  femmes  et  filles 
d'artistes se présentent ainsi devant la Constituante pour offrir 
leurs bijoux à la nation ; leur exemple est rapidement imité, y 
compris  par  des  hommes,  qui  font  don  de  leurs  boucles  de 

souliers en argent. Le 6 octobre, l'Assemblée vote une « contribution patriotique » de la valeur du 
quart des revenus, à verser par tous ceux qui perçoivent annuellement plus de 400 livres

La générosité publique, cependant, atteint vite ses limites. En 1790 et 1791, la Constituante 
met sur pied un nouveau régime fiscal, au départ essentiellement constitué autour de trois grands 
impôts : la contribution foncière, qui pèse sur les propriétés ; la contribution mobilière, calculée à 
partir des revenus mobiliers, du nombre de domestiques et d’autres critères ; ainsi qu’une patente 
pour les artisans et commerçants. Si ces impôts directs s'installent durablement dans le paysage 
fiscal,  la  notion de  contribution  publique  apparaît  dans  un  premier  temps étroitement  liés  à  la 
Révolution; la constitution du  Consulat y renonce, et celle de l'Empire lui préfère les mots « taxe » 
et « impôts »
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I – Le sacrifice sur l’autel de la patrie, autrement dit l’étude d’une pratique civique.

II – Une manifestation de la vertu républicaine, autrement dit la signification de ce geste à l'aune de l'esprit public.

Il s'agira en conclusion d'affirmer le lien entre la pratique des dons patriotiques et l'essor de l'esprit républicain.



Quid de La déclaration des droits de l’Homme

Art. 13. Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.

Art. 14. Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée.



Deux définitions d’alors

N. Chantreau dans son dictionnaire nationale et anecdotique publié en 1790 donne ainsi cette définition :

Le Don patriotique : c’est l’or, c’est l’argent qu’on porte de bon cœur sur l’hôte la de la patrie pour subvenir à ses besoins.

Hélas, les donataires qui veulent ne sonr pas ceux qui peuvent ; aussi leurs dons en deveinnent plus précieux ; ils n’avaient que leurs boucles et l’autel en a été chargé ; mais qu’est-ce qu’un monceau de boucles en comparaison d’une Sainte-Claire, qui pèse 229 marc ? Alors sure les gens aux boucles étaient les gens aux saints, auguste patrie, ton autel eût bientôt succombé sous leur poids.

La Contribution patriotique :  C’est celle que n’est point due de rigueur et que la nation n’obtient que des bonnes intentions, que le zèle des patriotes ; cette contribution a été fixée au quart des revenus de chaque individu.

Merci à Gauthier Baert de nous faire partager l’objet des ses recherches
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